
delà Seiue et deux auditeurs du Const il 
d'Etat comme serrolaiie 11 Tout se passera, 
09 le voit, entre ioucuouoaires ou à peu 
près. 

La commission relative à l'aumônerie 
militaire a entendu de nouveau le ministre 
de la guerre qui lui a fait part de son em
barras, en présence de la Constitution qui 
prescrit des prières publiques, à la rentrée 
des Chambres et à la célébration desquelles 
l'artillerie doit prendre part. Qui dira la 
mebse aux soldais, : le» aumôniers min
iaires som rapprîmes ? I. • cas est embar
rassant, mais les linits-penseirs sauront 
le résoudre. Ils traneherout daus le vif et 
n'ont pas besoin de raisonner. M. Duvaux 
vient de déposer sur le bureau de la Cham
bre le rapport qui propose la suppression 
des aumônier^. 

M. Lepère vient de déposer également 
son projet de loi sur le droit de réunion, 
dont je vous ai signale plus haut la dispo
sition principale. Le Gouvernement »Y*t 
donc exécuté au- 1 vile que possible. 

La Chambre, aptes avoir entendu les 
explication ce M.Bardoux,a décidé qu'. lie 
passerait a la di uxièoie délibération su;- la 
proposition de M. Scignobo^ relative a !a 
liberté des réunions pour la célébration du 
culte religieux. 

La commission du budget dans la der
nière partie de sa séance, a entendu le rap
port de M. Constant; relatif a la répartition 
des 80 millions pour chemins vicinaux. 

P. S. — Les amis de M. Lepère v .n t 
partout disant que M. Le Royer a donne sa 
démission ce matin pour la quatrième ou 
cinquième fois. Seulement...(il y a un seu-
lemenC M. Le Koyer restera à son poste 
jusqu'à ce qu'il ait répondu à l'interpella
tion de M. Lockroy sur l'application faite 
par le Gouvernement de la loi d'amni-de 
partielle du trois mars dernier. Corn te 
M. Lockroy n'est pas prêt, il aura le Mu ,>i 
d'attendre. 

Le Temps dit enfin, ce soir : « L» décret 
acceptant la démission de M. Le Royet < l 
lui confiant l'intérim de son propre mim --
tère, paraîtra demain au Journal officiel * 

Voilà du nouveau s'il en lut, en mat e?e 
de fantaisies ministérielles. 

S É N A T 
{Service télégraphique particulier) 

Séance du H décembre 
Présidence deM.RAMroN, vice-président. 

A l'occasion du procès-verbal, M. LUCIEN-
BRUN demaude la parole et réfute éloquem-
meut les paroles prononcées mardi par M. 
Lepère disant qu. les jurisconsultes des 
facultés catholiques organisent la « comé
die du martyr. » 

Le ^énat reprend la discussion du bud
get de l'instruction publique. 

M. LABOULAYS propose de repousser l'u-
ticle du budget de l'instruction publique 
tendant à créer une chaire d'histoire des 
religions au collège de France. 

M JULKS FFRRY, ministre de l'instruction 
publique répond à M. Laboulaye. 

Le Sénat rejette l'amendement de M. La-
boulaye par I4:> veix contre 124. 

Discours du maréchal Canrober t 
Lt MARKitHAI. CANKOHKRT présen te <'.< s 

explications sur -ou érection et sur u s 
bruits auxquels elle a donne heu. 

11 déclare qui! n'a pas cru pouvoir décli
ner la catiliaaliHv.eû quand il fut élu. re
fusa le mandat de sénateur, d'abord que 
celle élection était un hommage renuo * 
l'armée et ensuite, paiee qu'ayant fait p.r-
lie de la majorité conservatrice du Sénat, il 
croyait qu'il n'eut pas été brave de refuser 
de faire partie de la minorité. 

Le maréchal déclare que, comme prési
dent de la Commission ûe classement 
officiers, il agit toujours impartiale!!' 1.! 
laissant absolument la poiitiaue de cote. 

Le maréchal saisit l'occasion qui lui e-l 
offerte de réfuter les accusations dont il a 
été l'objet depuis longtemps relativement 
au 2 décembre. 

Il déclare qu'il ignore complètement ie 
coup d'L'tat. 11 ne ' l i l simplement, comm•• 
général de biigade, qu'exécuter les ordres 
donnés par les généraux de division et il 
décline toute responsabilité ; il a fait Situ • 
plemeut son devoir de soldat 

Le maréchal Canrobert termine en disant: 
« J'ai toujours tenu haut le drapeau de la 
France, je le tiendrai encore jusqu'à mon 
dernier soupir. » (Applaudissements à 
droite). 

Crédi t pour les ind igen ts 
Le Sénat rote à l'unanimité un crédit de 

cinq millions pour les indigents de France. 

CHAMBRE D E S DÉPUTÉS 
Séance du H décembre 4879 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 

Le procès-verbal de la dernière séance est 
adepte. 

PROJETS DE 1.01s 
M. L. LE PROVOST DE LALNAY dépose une 

proposition de loi tendant à l'ouverture 
d'uji crédit de "ôoO.OOO fr. aux ministres de 
la Marine et du Commerce pour secours à 
distribuer aux petits bateaux de pèche vic
times des derniers ouragans. 

L'orateur demande la déclaration d'ur
gence. 

L'ajournement demandé par le ministre 
.!.• rlutérieur est accepté perr M. LeProvuot 
de Launay. 

M. LEPÈRE dépose un projet de loi ten
dant a l'ouverture d'un esisdiA deo millions 
a son département pour subvenu aux mi
sères causées par HnsnfBsauce dé la récolte 
et la rigueur exceptionnelle 4e l'hiver. 

L'orateur deinau de la déclaration d'ur
gence, siuon iiuin.-.iia >• puisque la Com
mission du budgt einent réunie, 
;<u moins dans \.\ première partie dj la 

M. LE l'RESiDKNTdit que •-;• cas est de ceux 
où la Chambre peut ordonner la discussion 
immédiate 

La Chambre, consultée, prononce la dé
claration d'urgence et 01 donue la diseus-
inwiediate. 

M. DK LAROCHEFAUCAULD-BISACCIA dit 
que le projet de loi déposé par M. le minis
tre de l'Intérieur va au-devant de S'.'s dé
sirs ; mais une, mesure de ce genre, doit 
être exclusive de toute idée politique. L'o
rateur dépose un article additionnel ten
dant à ce que le crédit de 5 millions soit 
également réparli entre les comités privés 
de charité (Rires?, pour arriver ainsi à une 
prompte répartition. 

M. LKPÈRK répond qu'il s'agit ici d'une 
œuvre du Gouvernement : ce n'est p.i 
charité qu'il est question, mais d'assistance 
publique. (Applaudissements . 

Les fonds seront répartis, bien entendu, 
sape exception ue religion, et le Gouverne
ment n'a pas à s'occuper des petites croi-

pades entreprises contre lui au ni <•• 
la cliarité. Tous les pauvres seront aecou 
rus indistinctement, mais ils le seront par 
le Gouvernement, et c'est la nation fran
çaise qui assistera d6s citoyens français. ' 
^Applaudissements1. , 

Or, il n'y a d'autres organes du Gouver- : 

nement, en celte matière, que l'Assistance ! 
publique à Paris et les bureaux de bien- I 
faisance en province. Comme il serait Un- j 
possible de consulter tous les bureaux de j 
bienfaisance, c'est le Gouvernement qm 
sera chargé des mesures d'exécution, et la 
Chambre lui donue là une marque de cou-
Dante en l'investissant de cette mission. j 

Il n'y a donc pas lieu de prendre en con 
sidération l'article additionnel présenté 
parM.de Larochêfoucauld-Bisaccia.Tre-.- : 
bieul; *.v 

M. LENGi.Édit que tout en s'associaut à ; 
la pensée du Gouvernement, il croit devoir 
déposer une contre-proposition qui répon
dra mieux aux intentions démocratiques 
de la Chambre. Celte proposition consiste 
à faire remise d'un dixième de l'impôt 
foncier sur les propriétés non bâties, et à 
allouer une somme de 10 millions aux po- ; 

publiions qui souffrent le plus de la crise 
industrielle. 

L'oratmr demande l'urgence. 
M. LE PRÉSIDENT d.t que la proposition 

est un contre-projet ou un amendement et 
que la Chambre ue saurait statuer, quant a 
présent, -ur celle prooosit.cn. 

M. LEI'ÈKK fait remarquer que le projet 
du Gouvernement ne vise pas les contri-
bnables.niais les malheureux qui ne paient 
pas d'rmpôu. l ires bien 1 — Très-bieu 1) 

Il ne s'agit pas des propriétaires, mais de 
ceux qui n'ont pas d'abri en ce 1 moment; ce 
qu'on demande est une petite part des 
excédents des recettes. 

M. LKNUI.É déclare qu'il ne veut pas plus 
que le ministre de l'intérieur porter la po
litique dans le débat : la Chambre, <iaus 
une question de solidarité nationale,voudra 
s'élever au-dessus des passions politiques. 
Très-bien ! à droite). 

M. FLOQUET dit que la proposition de M. 
Lenglé doit être écariée momentanément. 
(Applaudissements1. 

M. LENGLÉ dit que la portée de sa propo
sition a été méconnue. Cette proposition ne 
s'occupe pas uniquement des propriétaires, 
mais surtout des travailleurs des campa
gnes et des villes. 

Ou deniàude,enoatre,10 millions pour les 
ouvriers des villes. 

M. FLOQUET regrette que ce débat s'enga
ge sous une forme politique.Ce n'est pas le 
moment d'examiner le rôle des comités li
bres, non plus que la question des dégrè
vements dont on vient de parler. 

Lorsque sous les autres réunies,la question 
de la misère et des secours à y apporter se 
posait, l'opposition n'hésitait pas à accepler 
les propositions du Gouvernement... ( ï iès-
bten 1 Très-bien 1 ) bxclue des bureaux de 
bienfaisance, elle y appariait son obole 1 

L'orateur espère donc que la Chambre 
sera unanime pour approuver, sans renvoi 
à la commission du budget, le projet du 
Gouvernement (Nouveaux applaudisse-
menlSj 

M. IIAENTJENS dit que la question veut 
être examinée ; ainsi, !e Gouvernement, 
qui s'elait d'abord arrêté au chiffre de 2 
millions, est arrivé aujourd'hui à 0 mil
lions. 

Les propositions de l'opposition ne son' 
pas inutiles, et la majorité l'a montre en 
s'emparaul de celle qui était relative au 
droit sur les grains. Le dégrèvement des 
impôts veut être examine de très-près, il 
est nécessaire de remettre une partie des re
cédants aux populations ouvrières qui bouf-
ireni d'un hiver rigoureux B.uit'. 

Ces excédants sont de ISO millions, Qui 
aurait consenti à voter des impôts qui de
vaient faire p ser inutileme.nl sur le pays 
une charge aussi Considérable ? .Vax voix! 
— La clôture '.) 

La clôture est prononcée. 
M. CUNEO D'ORNANO demande la parole 

sur le coni.r -projet de M. Lenglé. 
i l . LE PRÉSIDENT dit que la discussion 

s'est ouverte sur le projet et que la clôture 
est prononcée. 

A la majorité de 341 voix, contre 104, sur 
4ia volants, le contre-projet du M. Lenglé 
n'esi pas adopté. 

M. NADAUU dépose une proposition ten
dant à la création d'nne caisse nouvelle 
de retraite pour les vieux ouvriers de î'in-
dusirie et de l'agriculture [Très bien !) 

La chambre reprend la discussion du 
projet de loi relatif au crédit de il millions. 

M. '-UXÉO DORNANO dit que tout le mon
de est sympathique a 1 idée de venir en 
aide aux malheureux qui souffrent, mais 
on peut se demander quelles garanties of
fre le cabinet au point de vue de la répar
tition des secours. Il répugne à l'orateur 
d'accorder au ministère actuel 0 millions 
de fonds secrets, do-.it il aura la libre dis
position et qu'il pourra distribuer arbitrai
rement. 

L'orateur voudrait que ie projet de loi 
contint quelques garanties au point de vue 
de la distribution des secours afin qu'on ne 
puisse en faire un élément éleciorai. 

i l . LEPÈRE regrette que ues questions 
politiques soient venues se mêler à ce dé
bat. Il s'agit d'assistance publique, de se-
couis a des nécessiteux, et l'orateur de
mande, pour le gouvernement et pour les 
préfets de la Hépublique, la confiance de ia 
Chambre. (Exclamations à droite.) 

M.JANVIER DE LA MOTTE dit qu'il y a une 
foule de ie ts propriétaires qui, par suite 
de la en ^icole,sont réduits a la misère, 
bien qu'n^ _ J tendent pas la main : c'est 
deceux-laque.se préoccupait le contre-
projet de M.Lenglé, et la question méritera 
d'être examinée, ouant aux 8 millions que 
demande M. le ministre de l'intérieur, on 
j'vW.I j iyw ••"• ''•"•>..,. «htasla répartition qui 
en sera faite, parce qu'elle seia surveillée 
par l'opinion publique. 

l e s articles 1 et -J. du projet de loi sont 
mis aux voix et adoptés. 

L'article additiennel proposé par M. le 
duc de La Rochefoucauld Bisac;ia est mis 
aux voix ei n'est pas adopté. 

L'ensemble du projet de -loi est mis aux 
voix ; et, a la majoriie de i'>24 voix, contre 
:'., sur ii27 vouais, est adopté. 
il.DE LA liOCnEl'OUCAUI.D-lilSACCIA,! I.llallt 
pour un f.iit personnel, déclare qu'il n'a 
apporté aucune passion politique dans sa 
proposition ainsi que Jl.Fioquei l'a avancé. 
Le pae.- ,, .. pi-'l ues deux, de l'ora
teur ou : . iuet, a mouiié le plus de 
modération ce débat 

II. liAKvrjE... , répondant à une parole 
de. ai. Go.yol. oit que le uroit d elilree sur 
les graine peso directement sur le pain ei 
que l'on peut dire, par conséquent, qu'il 
existe un impôt sur le pain ; c'est un impôt 
de capitalisation de la pire, espèce1, parce, 
que le tiavaillcur mange plus que l'homme 
dans uue position aisée. 

M. GUYOT pense qu'il est dangereux 
d'aborder légèrement les questions dlali-
mentation populaire. La difléreuce de 13 
centimes entre le prix de revient elle prix 
de vente du pain est lacouséqueu "ede tous 
les impôts qu'il a fallu faire subir au pays j 
pour payer les dépenses de la 'guerre. (Très ( 
bien ! Très bien 11 

M. LEPÂRK. ministre de l'intérieur, dépose i 
un projet autoir ant la ville de Lyon a em
prunter 6 i mi!!.'.'lis nourconvertir sa dette. 

L 1 CÛatiibrv décide la nomination d'une 
lommi-Mou mixte pour étudier la loi sur 
l'état-auajor. 

Après avoir entendu l'explication de M. ; 
Birdoux la Chambre décide qu'elle passera 
a une seconde délibération sur la proposi- l 

M. Seig b . r, lalivo à la liberté 
de réunion pour 1.. célébration d'un culte 
religieux. 

La Chambre adopte en Je déiibéiatiou 
les projets de ioi suivants : * 

Le projet de loi relatif au limbre des 
affiches. — M. Arthur Leroy rapporteur ; 

Le projet de loi relatif à la répression 
des crimes commis dans l'intérieur des 
prisons. — M. Varamoon, rapporteur; 

Le projet de loi ayant pour objet la re
constitution des registres r!e létat-civil 
de l'arrondissement des Andelys (Eure) 
— M. Louis Pa^sy rapporteur. 

La proposition de loi de MM. Louutalot. 
t-t Beriuer, ayant pou objet la péremption 
décennale des saisies immobilières trans
crites non suivies adjudica t ion . — ai-
Loustaloi, rapporteur ; 

Le projet de loi adopté par le Sénat, re
latif au délai légal des prescriptions et 
péreremplions en matière, civile. -— M. B»t-
let rapporteur. 

Ï I W F ' O i H l V t A . T i O I V â S 

Mardi, de midi à quatre heures. M,'r 
Czacki. le nonce du pape, qui, hiérarchi
quement, a le pas sur tous les ambassa
deurs, recevait officiellement ie corps 
diplomatique. 

Celle réception réglementaire a ordinai
rement lieu dans la quinzaine de la vérifi
cation des pouvoir; mais l'installation tar
dive de Mgr Czacki l'a forcé à se départi.' 
de la règle ordinaire. 

Mgr Tonti; premier secrétaire de la «on-
ciaturs. se tenait aux côtés de Mgr Czacki. 

M. Grévy s'était fait représenter par son 
secrétaire, al. Duhamel, à cette réception, 
a laquelle assistaient tous les' ambassa
deurs. 

On lit daus le Mol d'ordre •' 
» Le Lyon-Républicain annonce, dans un ; 

intention évidemment sympathique, que 
le citoyen Henri Horheforl est actuellement 
trè--souffrant et qu'on s'occupe de lui faire 
oblenir un sauf-conduit qui lui permettra 
d'aller rétablir à Nice sa santé ébranlée. 

» Le citoyeu Rochefort nous prie d an
noncer que, souffrant ou non, il n'a jamais 
fait solliciter et n'acceptera jamais aucun 
sauf-conduit. » 

On lit dans l'Cfcasa : 
« L'élan de chrétienne chanté qui te ma

nifeste avec tant d'éclat, a l'occasion de la 
souscription ouverte par le Figaro, est di
gne de louange et d'admiration. 

«lorsqu'un pareil mouvement se produit, 
il doit être secondé par tous; nous l'avons 
déjà dit, et nous n'hésitons pas à inviter 
tous ceux de nos amis qui nous ont offert 
leur coucours à porter leurs offrandes au 
Figaro, qui a pris cette erenéreuse initia
tive. 

» Monsieur le Comte de Chambord a dai
gné nous faire parvenir une somme de 
huit mille francs pour les pauvres de Pa
ris; après avoir sollicité son autowation, 
nous sommes heureux de pouvoir remet
tre à la soutciipttou du Figa>o ce don de 
l'Exil. 

M. H. de Mayol de Lupé écrit dans 
\ Union : 

« L'Agence Haras déclare « savoir de' 
source certaine » que je viens d'être « sus
pendu pour un au du grade de chef de ba
taillon dans l'armée territoriale ». La cou
de l'Agence semble indiquer que celte me
sure est prise en raison de ma participation 
a plusieurs banquets royalistes. 

» Uneautre note, publiée par les journaux 
rer ublicaius, lend à IViii-e croire que ma 
suspension ist motivée par la lettre où je 
priais le lieutenant-colonel comiuaudant 
le 62e régiment leriiional d'infanterie, de 
vouloir bien «éclairer la justice de M. le 
ministre de la guerre ». Aucune notification 
ne Ui'.-.y.-.:.: été faite, je ne sais qui est le 
mieux informé, et, du reste, cela importe 
peu. i; sufiil de faim remarquer que M. le 
ministre de lagu, rre n'a point voulu m'en-
voyerdevunl un conseil d'enquête. Sa jus
tice est lardiv. mais je me félicite de 
l'avoir enfin éclairée an point de lui faire 
préférer l'usage du pouvoir discrétionnaire 
qui lui appartient a ia décision u'un eon-
teil d'enquête 

» A la fin de la guerre de 1871. M. le gé
néral Clincbant honorait la troupe que 
j'avais l'honneur -e commander d'un ordre 
data de Berne, où le générai en cii, 1. com
mandant la Ire armée, après avoir rendu 
témoignage de la conduite de mon h.itaiilon 
dans les combats de Beaune-la-Hollande, 
de Viilersexel et d'Uérieourt, voulait bien 
a;o iter que « cette troupe d'élite » et son 
chef a méritaient toute la bienveillance du 
gouvernement. » 

» M. le général Grcsley a tenu, en ce qui 
me concerne, la parole de M. le général 
Clinchant. En me suspendant pendant un 
an, après avoir frappé de la même peine 
un de mes capitaines, M. le minisire de la 
guerre, en effet, a fait acte de bienveillance 
a mon égard, car il a ainsi justifié ma ré
clamation et ratifié mon jugement sur l'at
teinte portée au respect de la discipline et 
à l'autorité morale du commandement 
par l'impunité dont je jouissais malgré 
moi. » 

B u l l e t i n é c o n o m i q u e 

La Commission des douanes e t 
l ' industr ie lainière 

Ou nous écrit de PaVis : 
La Commission des douanes a tenu séan 

ce aujoud'hui. à une heure, sou.- ia prési
dence de M. Malézieux. 

L'ordre du jour appelait la discussion du 
rapport de M. Méline sur l'industrie dra-
pière (laine cardée). 

Une discussion générale s'est engagée 
sur ce rapport ; MM.' Guillemin, Uajitresme 
et Méline y ont pris part, ainsi que M. La-
badie, qui avai'. demandé à être entendu 
parla Commission. 

M. Guillemin a combattu les droits pro
posés par le rapporteur, comme excessifs. 

M. Méline a défendu les chiffres de son 
rapport. Il a déclaré qu'il maintenait pour 
plusieurs articles le projet du gouverne-
meiil et quj pour ceux dont il demandait 
un relèvement la majorité n'est uue de 10 
0/o: 

Après quelques observations de M. Laba-
di>, U O u i mission a voté le tard' d e l à 
draperie, tel qu • le proposait le rapporteur. 1 
Les droits soin un 1 tix.es ; 

Etoffes pour ameublement pesant, par | 
ineir. carré, plus e 400 grammes, I fr. 24 j 
i. kti. ; moire, 7li cent lekil. Draps autres, I 
pesant 40u ou p!u ; -_> IV. 43 le kilo, pesant j 
de 4JI a Ï30 grammes inclusivement 2 fr. I 
15 le kilo ; pesant plus da S50 grammes, 1 
fr. 85 le kilo. Le projet du gouvernement ! 
porte pour ces troi* dernières catégories 
des droits de 2 fr. 12 ; 1 fr. 87 et 1 fr. 62 
par kdo, y compris la majoration de 24 v/0. 

La Commission a commencé en.-uitela 
discussion du rapport de M. Méline sur les 
tissus mélangés de laine et de coton. Cette 
fabrication, qui a son centre à Houbaix, se I 
plaint de iinsuftisance des tarifs de 1860. 
Dis 1870. elle demandait que les droits de 
10 0/0 inscrits au tarif conventionnel de 
18(10 fussent relevés et que l'on substituât 
des droits spécifiques aux droits ad valo
rem. Le projet du gouvernement a donné 
satisfaction à cette dernière réclamation ; 
mais l'industrie des' tissus mélangés de

mande, comme tarif général, une protection 
représentant lli 0 0 de la valeur. 

Le rapporteur soumettra demain à ia 
commission ses conclusions sur les tissus 
de laine mélangée. On discutera, e outre, 
daus celte séance, la filature de laine et les 
ieuties de drap. 

Une grande faillite à Hambourg . — 
Le Daily Vhronicle publie un télégramme 
de Hambourtr anoucant que la maison 
Godefroid et fils a fait faillite.Son passif est 
évatué a quinze ou vingt millions de marcs, 
soit vingt-cinq millious «de francs. Comme 
toutes ses propriétéssout hypothéquées et 
ses valeurs .-ugr-gées. il re*te, dit-il, peu 
d'espoir d'obtenir un règlement satisfai
sant. 

•iOUBÂlX-TOURCOING 

\JV Maire de la ville de Roubaix, Cheva
lier de l'Ordre de Léopold de Belgicme, Of
ficier d'Académie, 

Fait connaître à ses concitoyens que la 
révision des Cistes e'ectorales politiques et 
municipales, aura lieu du 1er au 14 janvier 
1880. Il leur rappelle qu'aux termes de la 
:oi, ils doivent se rendre au Secrétariat de 
la Mairie pour s'assurer qu'ils sont reguliè 
renient inscrits et dans le cas où cette ins
cription n'aurait pas été faite, fournir tous 
les renseignements pour l'obtenir. 

O u e d u l o d u d i t mois de janvier au 4 
février suivant, de » heures du matin à 5 
heures du soir, les tableaux contenant les 
additions et les retranchements, seront dé
posés à la Mairie où l'on pourra en prendre 
connaissance et présenter des observations 
ou réclamations s'il y a lieu. 

Hôtel-de-Ville,à Houbaix,le 10 décembre 
1879. 

Le Maire, Cn. DAUDET. 

La Mairie nous communique l'avis sui
vai t : 

« Le Maire de la villa de Houbaix a l'hon
neur da prévenir ses concitoyen.» que dès 
lundi matin, des voitures parcourront la 
ville peur recueillir les elle * d'uabillemeut 
de toute nature qu'une Commission 110*1-
inee par ie Conseil Municipal si>ra chargée 
de distribuer aux indigents. Ces dons qui 
coûtent si peu a ceux qui les font, contri
bueront à atténuer des misères qui sont 
aggravées par le temps rigoureux actuel. 

« Las habitants sont priés de préparer 
d'avance, en paquets, les objets qu'iiS au
ront destinés à cette œuvra de bienfaisan
ce. 

« I4ôtel-ae-Ville, à Houbaix. le 11 décem
bre 1879. 

« Le Maire, Cn. DAUDET. » 

M. le chef de la gare de Roubaix vient 
d'adresser la lettre suivante à M. le Maire : 

<< Sur les 130 wagons de houille en dé
chargement, hier matin,à l'ouverture de la 
gare, il n'en a été enlevé que 89. 

» J'ai rtçù depuis hier matin 19S wagons 
de houille" les arrivages de l'espèce atten
dent sur voie de garage, qu'on veuille bien 
faire de la place sur nos voies de déchar
gement. 

» Le chef de gare, ANDRÉ. » 
En nou3 communiquant cette lettre, le 

Maire nous demande l'insertion de cet avis: 
» Le Maire de la ville de Houbaix réitère 

l'avis déjà donné aux destinataires des wa
gons de charbons de fafre t«us leurs eflorts 
pour faire décharger ces combustibles afin 
de permettre h»s ai-rivages. Il y a un inté
rêt général et majeur à ce que ces décharge-
meuts aient Heu immédiatement. » 

On lit dans la Gazelle de Tourcoing : 
« .'est au milieu d'une afllueuce considé

rable de personnes venues de tous les 
points de nos cantons,de Roubaix et de Lille, 
qu'ont eu lieu hier, comme nous l'avons 
rapporté, les funérailles de M. Philippe 
Molle 
»La Musujue municipale conduisait le con

voi, et un pique! de Pommiers faisait es
corte au cercueil. 

«Les cordons du poêle étaient tenus par 
MM. Félix Debuchy et Tiberghieu-Duvil-
lier. au nom de la fabrique de Saint-Chris
tophe ; MM. Duchochois et Pollet, repré
sentant l'ordre de la Légion d'honneur ; 
MM. Flipo-Van Oost et Leroux-Bénot, pour 
e bureau d'administration du Collège; 

M. Mimart, représentant l'ordre de Saint-
Grégoire-le-Grand ; M. Jules Leblan, au 
nom du Conseil municipal ; M. Herbaux-
Tibeauts, pour la Chambre de commerce ; 
M. l-orthtois-Desplauque, pour le bureau de 
bienfaisance ; M. Joseph Delepoulle, au 
nom de l'administration des hospices. 

«Dans le convoi, nous avons remarqué 
plusieurs notabilités des cantons, entre au
tres M. Lemaitre-Bonduelle, maire d'IIal-
luin. M. Désiré Debuchy, député, était pré
sent. 

•Comme nous l'avons dit, hier, la volonté 
formelle du défunt était qu'aucun discours 
ne fut prononcé sur sa tombe, cependant 
M. Duckoehois.a fait entendre au cimetière 
quelques paroles qui ont très-vivement 
ému l'assistance. Voici ces paroles : 

a Pas de discours, pas de couronnes 1 Telle 
a été, messieurs, la suprême recommanda
tion de M. Motte, elle vaut déjà seule un 
long panégyrique : n'atieste-t-elle pas 
hautement la simplicité des moeurs et la 
modestie du caractère, de celui dent nous 
allons confier à la terre la dépouille mor
telle ; ennemi du faste et de l'ostentation, 
M. Motte n'avait qu'une ambition, faire le 
bien, et il se livrait au bien, sans relâche, 
avec amour ! 

« Sa mort imprévue, malgré son grand 
âge, ajoute on nouveau deuil.au deuil qui 
coutristail naguère tous ceux qui soûl dé
voués aux intérêts sérieux de la cité ; c'est 
qu'il est des hommes dont l'existence est, 
en quelque sorte, collective, en qui,tout un 
pays se sent vivre, penser, agir, qui repré
sentent et résument fidèlement,tout ce qu'il 
y a de sentiments purs, honnêtes, élevés 
dans nae population, et dont la perte lais
sant un vide immense, prend les propor
tions d'un malheur public. 

« Il était un de ses hommes, celui que 
nous avons accompagné au bord de cette 
tombe qui va ensevelir tant de regrets et 
tant d'affections 1 « 

» Il est, messieurs, des amitiés qui hono 
rent. J'étais heureux st fier de l'amitié de 
M. Motte ; à ce titre j 'aurais voulu, et d'au
tres plus autorisés auraient voulu comme 
moi, acquittant une dette du cœur, vous 
retracer cette vie si utilement remplie et 
vous énumérer les institutions moralisa
trices dent il a pris l'initiative,ou auxquelles 
il s'est associé, nous vous aurions dit avec 
quelle largesse sa main était incessamment 
ouverte pour soulager la misère et secourir 
l'infortune, nous vous aurions dépeint 
cette charité inépuisable, cette bienveil
lante aménité et cet esprit de fraternité 
vraie, qu'inspiraient de nobles et profondes 
convictions religieuses, mais la volonté | 
dernière de M Motte nous interdit les j 
éloges si mérités qui sont sur les lèvres de | 
tous, et notre devoir, a tous, est de respec
ter cette volonté. 

> Ce qu'il me sera du moinj permis de 
dire, c'est que l'existence de M. Motte a été 
celie d'un patriarche, qu'il était le chef 
vénéré de l'une de ces familles que le res
pect public environne, et qui ont le rare 
privilège, de se transmettre tous les sent -
ments délicats, toutes les vertus qui ont 
tant de prix au foyer domestique et daus 

les relations sociales ; cet héritage d'hon
neur et de dévouement sera pieusemeut 
recueilli et conservé par ses enfanis, ils 
voudronr continuer de suivre les dignes et 
généreuses traditions de leur père. 

» Je m'arrête, messieurs, il nous faut 
enfin nous soumettre a cette cruelle el su
prême séparation qui brise le cœur. 

» Homme à jamais regrettable, recevez 
les adieux de vos enfants, de vos amis, de 
vos concitoyens, vous avez vécu bon, utile, 
honorable, votre souvenir sera respecté ; 
voi 1 < mort a été sainte et méinemeat^ehré-
liene . ta récompense du juste vous est ré
servée. 

» Adie 1, Monsieur Motte, adieu ! » 

Une circulaire du préfet du Nord envoie 
des instructions aux sous-préfets et aux 
maires du département ayant pour objet : 

1* La révision de la liste électorale muni
cipale ; 

2* La révision de la liste électorale com
plémentaire, comprenant les électeurs poli
tiques qui, n'ayant que six mois de rési
dence, ne peuvent voter pour l'élection de 
députés. 

M. le Préfet du Nord vient d'adresser à 
MM. les sous-préfets la lettre suivants : 

Lille, le 10 décembre 1879. 
Monsieur le Sous-Préfet, 

Les rigueurs exceptionnelles de l'hiver que 
nous traversons mettent les populations agrico
les et industrielles du département, dans un 
état de souffrances auquel nous devons nous 
efforcer de porter remède. Cette situation pé
nible se trouve encore aggravée par l'interrup
tion des communications qui entraîne le chô
mage d'un certain nombre d'usines. Il importe 
donc de dr.nner du travail au plus prand nom
bre d'ouvriers possible et de rétablir en même 
temps les communications. 

J'ai déjà aarné à M. l'ingénieur en chef et à 
M. l'agent-voyer en chef les instructions néces
saires pour occuper immédiatement les ou
vriers sans travail au déblaiement des voies de 
communication les plus importantes; je compte 
sur votre activité pour seconder ces efforts et 
je vous prie de vous concerter immédiatement 
avec MM. les ingénieurs et agents-voyers de 
votre acrondissement pour assurer, par le con
cours de tous les b.as inoccupés, le rétablisse
ment de la circulation. 

Les dépenses à faire seront prélevées, autant 
que possible, sur lès crédits d'entretien de cha
que route et de chaque chemin. Si ces crédits 
sont insuffisants, je prendrai les dispositions 
nécessaires pour assurer le paiement des dé
penses et je ne doute pas que le Conseil géné
ral du Nord ne ratifie des mesures prises 
sous le coup d'une nécessite aussi urgente. 

Je vous prie de me faire connaître ia suite 
que vous aurez donnée a ceo instructions. 

Agréez, monsieur le sous-préfet, l'assurance 
de a a considération la plus distinguée. 

Le Préfet du Nord, 
l 'Af l . CAMBOK. 

Toute la population du quartier du Blanc-
Sceau s'entretient, depuis ce matin, d'un 
double sucide qui s'est accompli, la nuit 
dersière, danslacuur Fournier. Un homme 
et une femme, les époux Bray, après avoir 
vendu leur mobilier et en avoir dissipé 
le moutant en folles depenses.se sont don
né la mort t-.n se pendant dans leur cham
bre à coucher. C'est un voisin qui a fait 
cette triste découverte.Tous les deux étaient 
morts, l'homme avait l'extrémilé des pieds 
reposant sur le plancher de la chambre 
et la femme paraissait accroupie sur la 
chaise dontelle s'était servie pour se mettre 
au cou la corde fatale, et se lancer dans le 
vide. Ces deux malheureux s'étaient eni
vrés ; près de leur lit on a retrouvé une 
bouteille à moitié remplie de genièvre; sur 
un des murs on a aussi découvert une 
inscription presque indéchiffrable et dans 
laquelle d'aucuns ont cru reconnaître 11 s 
mots suivants : « morts, ce malin, s;x 
heures. » 

C'est certainement la nuit dernière que 
le su.cide des époux Bray s'est accompli, 
caria bouteille qne l'on a retrouvée à moitié 
vidée dans leur charul -e, a été achetée par 
eux. hier soir, a 1'es.ai^inet de la Bonne-
Bière. 

La police de Tourcoing, a fait, aujour
d'hui à midi, une descente au Blanc-Seau. 
M. le docteur Dupont a procédé aux cons
tatations légales. 

Une incorrection regrettable s'est glissée 
dans le compie-rendu que nous avons pu
blie, inercredisoir, sur le banquet offert par 
MM. Desclee et leur personnel à M. Jules 
Bourgeois, caissier, un a imprimé : Un 
banquet gratuitement offert c'est gra
cieusement offert qu'il faut lire. 

M. le lieutenant-colonel de gendarmerie 
Massol est arrivé à Lille, hier, pour pren
dre le commandement de la première lé
gion. 

Il a été reçu à la gare par M. le chef d'es
cadron Hesseguier, commandant par inté
rim la légion ; M. le chef d'escadron, et M. 
le capitaine HossigDol. 

Au dernier concours international de 
littérature (section de poésie) ouvert à 
Toulouse par l'Académie Mont-Réal, le co
mité d'examen a décerné à M. Ch. Manso, à 
Lille, une couronne d'or, plus le titre de 
membre titulaire de 1™classe de ladite Aca
démie. 

Samedi, à huit heures et demie, les Or
phéonistes de Lille dortueroat à leurs mem
bres honoraires et aux dames abonnées 
leur premier concert d'hiver. 

Voici de nouveaux détails sur la tenta
tive d'assassinat dont a été victime M.Fran
çois Lemaire , principal clerc de M* Va-
uaeck, notaire a Ascq, dont nous avons 
déjà parlé. 

II était près de huit heures, M* Vanaeck 
devait se rendre, avec M. Lemaire, chez un 
moribond pour faire un testament. Le no
taire n'étant pas tout à fait prêt, pria son 
clerc de prendre les devants. 

M. Lemaire partit, mais à cent mètres de 
l'étude il fut assomme d'un coup de « pied 
de biche, » lourd instrument en fer dont 
on se sert dans les gares. U reçut un se
cond coup, puis des coups de talon de bot
tes Son meurtrier se mit alors en devoir 
de le dévaliser. Il lui enleva son porte-mon
naie contenant la fr. 

La montie a été respectée, sans doute 
parce qu'il ne l'a pas vue. Les poches des 
vêtements avaient été retournées. 

Quelques instants plus tard, M° Vanaeck 
trouvait étendu sut la route, couvert de 
sang, M. Lemaire. 

Il donna l'alarme. 
Le blessé fut transporté dans une maison 

voisine. M. Lemaire avait le front ouvert 
et portail de nombreuses contus.ons. 

La nouvelle se répandit dans le village. 
On se mit à la recherche du coupable,qu'on 
a arrêté dans les champs. Il n'a fait aucune 
résistance. C'est un garçon de 19 ans, Aug. 
Thieffry, de Baisieux. 

Il était employé dans une maison de 
commerce à Lille, d'où il fut congédié, a-
t-11 dit, et ne sachant que devenir, il avait 
pris la résolution de tout faire pour se 
procurer des sous [sic). 

M. Gand, juge d'instruction, et M.de Bor-
ville, se sont rendus à Ascq, où ils ont pro
cédé a une enquête, fille pourrait bien 
révéler d'autres méfaits à la charge de ce 
jeune meurtrier. 

Thieffry a été écroué au Palais-de-Jus-
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diversement, ont été saisis sur lui. 

Uu vol de 2.000 francs a été comtni- ir 
la route de Ltile à Halluin, il y a qu litom 
jours, dans une voiture appartenant i M. 
Lemaitre-Bonduelle, maire d'IIalluiu. Vo. :i 
dans quelles circonstances : 

Le domestique, Jules Decottignies, r-v, -
liait seul de Lille, avec la voi'ure dans 
les coffres de l'avaat-irain de laquelle M 
avait déoosé deux saroches. l'une conte
nant 2,000 franc-, l'autre 1,000 francs ar
rivé à l'auberge du Lazaro, entre B m lues 
el Marcq, le domestique y e nti .1 et v resta 
environ un quart d'heure. 

(juaad il remonta sur son siège, il s'aper
çut que la eouverture en avait été dé ru . . e. 
Il eut des soupçons et alla au coffre. Celui-
ci était ouvert, et des deux sacoches, il •> • 
restait que celle contenant 1,000 fr., i autre 
de 2,000 fr. avait été enlevée. 

Qae dépolitisa fut aussitôt faite, 
\e& recherches actives qui l'ont suivie,u/j^t 
pu faire découvrir le voleur. 

Le tribunal correctionnel de Lille a e >a-
damné, h ier, à deux mois de prison et 0 ir. 
d'amende un manœuvre de mac 1 1 d-j 
Roubaix, nommé Alfred Dalbarre. '••'.• jeu-
ne homme avait été arrêté, lundi dei-oi r, 
pour avoir porté des COUDS à deux a*r<mis 
de poiiee qui l'arrêtaient parce qu il 11 it 
du scandale dans un e.sUm.inet de U n e 
des Longues-Haies. 

Un ouvrier tisserand de la rue de J n-
nuppes, Charles B..., a fait main ba.-.-e m 
une montre appartenant a Mlle Lato 
de la rue Phiuppe-le-Bon. Celle-ci l'a dé-
noncé à la police et l'a fait arrètei. 

On nous rapporte que les membres d'uue 
société établie au café Descy, près de ta 
gare de Tourcoing, se cotisent a d 1 le-
ment, pour fournir 30 hectolitres de cuj.r-
boe aux pauvres. 

Voda une excellente masure par let.-oipe 
qui court. Nous en félicitons sincère .o.eut 
cette société. 
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Hier, nous annoncions que la veu .'• 
de la rue Decreix, à Fives, en rentra m 
elle, après u»e courte absence avait t 
uu de ses enfants entouré de flauitn 
si profondément brûlé que ses jouis 
en danger. 

Aujourd'hui, nous avons un m. 
plus grave à relater. La fille Malfatt. 
rue Montury, à Lille, laissa aussi 
ses deux enfants, l'un de cinq ans I'. 
de trois ans. A son retour, celui d -
ans était étendu sur le sol presque 
boaisé. 

On dément le bruit qui a couru à Lille, à 
propos d'une sentinelle qui aurait été trou
vée morte la nuit dans une guérite. 

Mercredi, on a trouvé mort dan? s u 
micile, par suite du froid, le nomiiK 
guste Moapetit, âgé de 58 ans, jouru 
rue du Crinchon, 11, à Lille. Le coiv-
transporté à l'hospice, à sept heures 1 
mie du soir. 

Ou a arrêté, hier à Lille, le 1 : 
J. Blanc, garçon de magasin, âgé de :• 
et atteint d'une singulière monoui . 
dirige des menaces de mort avec pi 
lance. 
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La police de la gare a arrêté, au sortir du I 
train de Mouscron, avant-hier, un individu 
aoininé Constant Bayaert, qui revenait de j 

— LAMBBRSART. — Au hameau du M, ,. 1 ix, 
hier matin, un incendie a consumé un looroil 
et une écurie pleine de récoltes, app.±.. • Mtit 
au sieur Dufermont cultivateur. Le le 1 .1 pris 
au fourrage renfermé dans le fournil, par s nte 
du mauvais état d'une cheminée cou .-.té. 
Les pertes sont de 5,500 fr. couvertes par une 
assurance. 

— CALAIS. — L'organisation des c nulles 
d'exécutien scientifiques pour rétablisse u'-nt 
du passage a ciel ouvert du détroit de la Man
che vient d'être terminée. 

Des ingénieurs civils, des ingénieurs d-- aii-
nes et des ponts-et-chaussées ont déjà .10 in
donné leurs occupations dans les dépa;. :n ;its 
pour prendre du service dans la couv-i^uie â 
ciel ouvert. 

Les travaux de la ligne terrestre setota taits 
dans la mauvaise saison, afin, le mom at fa
vorable venu, de mener de front l'étuia des 
sections maritimes, qui sera entrepr.se aur 
tous les points a la fois. 

— Mtu&BL'uB. — La situation ne s'est pas 
améliorée depuis le 8 décembre aux Uaute-
l- ourneaux de Maubeuge, dont nous uvjas an
noncé hier le chômage. 

Les Hauts-Fourneaux du Nord n'ont 1 eu de 
Belgique que trois wagons de charbon, ce qui 
est insuffisant pour reprendre le travail. 

Itïs autres établissements mélalhi..:-p.ies 
• mt dans la même situation et attendent du 
combustible de jour en jour. 

MONS-EN-PÉVELE. — Un incendie vi • it de 
détruire dans cette commune, le 7 ééc n i e , 
une grange contenant des récoltes, et apparte
nant au sieur Henri Blondeau, maçon. 

On attribue la cause de ce sinistre a l'-i npru
dence des éternels voleurs de poules qui rodent 
dans la commune. Cet incendie a cause uue 
perle de 2,300 francs. 11 y avait assuraJ.»U a la 
Compagnie La générale. 

DOUAI. — Par arrêté préfectoral, M. de ît • au-
lieu, avocat à la cour d'appel de Do lai a été 
nommé membre du bureau d'asslstàuce judi
ciaire près cette cour. 

AUDRUICK. — En lui portant à déjeuner 
avant-hier, une voisine a trouvé mon de frété 
sur son grabat le nommé François IX-tnaret, 
rempailleur a Audruick. Cet homme 0,1-nuire 
de Fiers (Nord;.était âgé de quatre-vink:.-, :.aze 
ans. 

DUNKERQUK. — Le steamer anglais tf t/, 
venant de southampton, et entré ce Battu ems 
le port du Ilàvre.a rapatrié les nommés I • liras, 
capitaine ; Lanco, Dagorn, Quillieu. Koteau, 
matelots, et Lehéhouët, mousse, ayant tait 
partie de l'équipage du brick français, j .. de 
Dunkerque, parti de Port-de Bouc, le Soc oore 
dernier, avec un chargement de sel a dei.ma-
tion ranville. 

Ce navire a éprouve, dans les parafes du 
Finistère, une série de tempêtes qui lui out 
enlevé auccessivement son gouvernail, ses 
voiles, ses embarcations et son grand ut.it. 

Il a été abandonné coulant bas d'eau, au 
milieu du golfe de Gascogne, le 5 coi:'ait 
L'équipage avait été recueilli par le ateamer 
anglais Thaïes, de Liverpool. 

Pendantlestempêtesquelenavireaess i\ • >s, 
un des matelots, nommé Lebeguec, a d . .0-
porté par un coup de mer. 

Ce navire avait été jadis pris sur les 
siens en temps de guerre. 

BAPAUMB. — Des passants ont de 
sous la neige, à cent mètres de la ville 
la haie du faubourg de Péronne, le 
gelé d'un homme qu'on a vite recom 
un nommé NareisseMeunicr,dontles h . • s 
d'intempérance étaient notoires. 

Le malheureux était couché sur le d e 
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